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Sommets N° de Repères 

13  420 890  

14  422 890  

15  422 868  

16  438 868  

17  438 880  

18  440 880  

19  440 876  

20  444 876  

21  444 874  

22  448 874  

23  448 872  

24  450 872  

25  450 870  

26  456 870  

27  456 868  

28  458 868  

29  458 866  

30  460 866  

31  460 864  

32  464 864  

33  464 862  

34  466 862  

35  466 860  

36  468 860  

37  468 858  

38  470 858  

39 470 856 

40 474 856 

41 474 860 

42 
Intersection de la parallèle 860 avec la 

limite du plateau continental Tuniso-italien 

43 
Intersection de la parallèle 848 avec la 

limite du plateau continental Tuniso-italien 

44 456 848 

45 456 844 

46 418 844 

47 418 840 

48 396 840 

49 396 844 

50 374 844 

51/1 374 860 

Art. 2 - Les droits et obligations relatifs au présent 

permis seront régis par la loi n° 99-93 du 17 août 

1999, telle que complétée par la loi n° 2002-23 du 14 

février 2002, la loi n° 2004-61 du 27 juillet 2004 et la 

loi n° 2008-15 du 18 février 2008 ainsi que par le 

protocole d'accord susvisé du 8 avril 2010. 

Tunis, le 2 juillet 2010. 

Le ministre de l’industrie 
et de la technologie 

Afif Chelbi 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT 

ET DES AFFAIRES FONCIERES 

 

Décret n° 2010-1683 du 5 juillet 2010, 

portant attribution, au titre de l'année 2010, 

de la troisième tranche de l'augmentation 

globale des montants de l'indemnité de 

contrôle aux membres du corps de contrôle 

général des domaines de l'Etat et des 

affaires foncières.  

Le Président de la République,  

Sur proposition du ministre des domaines de l'Etat 

et des affaires foncières,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 

complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 

décembre 2007,  

Vu le décret n° 91-842 du 31 mai 1991, fixant le 

statut particulier des membres du corps de contrôle 

général des domaines de l'Etat et des affaires 

foncières, tel qu'il a été modifié par le décret n° 94 -

1109 du 14 mai 1994 et le décret n° 2000-710 du 5 

avril 2000,  

Vu le décret n° 91-845 du 31 mai 1991, relatif aux 

indemnités allouées aux membres du corps de contrôle 

général des domaines de l'Etat et des affaires foncières 

tel qu'il a été modifié par le décret n° 91-1737 du 18 

novembre 1991 et le décret n° 94 - 552 du 28 février 

1994 et le décret n° 94-1110 du 14 mai 1994,  
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Vu le décret n° 2008-4087 du 30 décembre 2008, 

portant fixation de l'augmentation globale des 

montants de l'indemnité de contrôle aux membres du 

corps de contrôle général des domaines de l'Etat et des 

affaires foncières durant la période 2008-2010 et 

octroi de la première tranche au profit des agents 

bénéficiaires de cette indemnité,  

Vu le décret n° 2009-2279 du 31 juillet 2009, 

portant attribution, au titre de l'année 2009 de la 

deuxième tranche de l'augmentation globale des 

montants de l'indemnité de contrôle aux membres du 

corps du contrôle général des domaines de l'Etat et des 

affaires foncières,  

Vu l'avis du ministre des finances,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète :   

Article premier - Est attribuée, à compter du 1er 

mai 2010, la troisième tranche de l'augmentation 

globale des montants de l'indemnité de contrôle, telle 

que prévue par le décret n° 2008-4087 du 30 

décembre 2008 susvisé, et ce, conformément au 

tableau suivant :  

En dinars

catégorie Grades 

Montant 

mensuel de 

l'augmentation 

à compter du 

1
er
 mai 2010 

A1 
Contrôleur général des domaines 

de l'Etat et des affaires foncières.  
76 

A1 
Contrôleur en chef des domaines 

de l'Etat et des affaires foncières.  
66 

A1 
Contrôleur des domaines de l'Etat 

et des affaires foncières.  
56 

A1 
Contrôleur adjoint des domaines de 

l'Etat et des affaires foncières.  
49 

 

Art. 2 - Le ministre des finances et le ministre des 

domaines de l'Etat et des affaires foncières sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de 

la République Tunisienne.  

Tunis, le 5 juillet 2010. 

Zine El Abidine Ben Ali 

MINISTERE DU COMMERCE  

ET DE L'ARTISANAT 

 

Décret n° 2010-1684 du 5 juillet 2010, portant 
modification du décret n° 94-1744 du 29 août 

1994 relatif aux modalités de contrôle 

technique à l'importation et à l'exportation et 
aux organismes habilités à l'exercer.  

Le Président de la République,  

Sur proposition du ministre du commerce et de 
l'artisanat,  

Vu la loi n° 61-15 du 31 mai 1961, relative à 
l'inspection des pharmacies et d'autres institutions 
pharmaceutiques et tous les textes la modifiant et la 
complétant,  

Vu le décret-loi n° 62-6 du 3 avril 1962, portant 
création de l'office du commerce de la Tunisie, ratifié 
par la loi n° 62-14 du 24 mai 1962,  

Vu la loi n° 81-51 du 18 juin 1981, relative à la 
protection contre les dangers des sources de 
rayonnements ionisants, telle que modifiée par la loi 
n° 83-113 du 31 décembre 1983 sur la loi de finances 
de la gestion pour l'année 1984,  

Vu la loi n° 81-100 du 31 décembre 1981, fixant la 
loi de finances pour l'année 1982, et notamment son 
article 95 qui prévoit la création du centre national de 
radioprotection,  

Vu la loi n° 90-79 du 7 août 1990, portant sur la 
création du laboratoire national du contrôle des 
médicaments,  

Vu la loi n° 92-72 du 3 août 1992, portant refonte 
de la législation relative à la protection des végétaux,  

Vu la loi n° 92-117 du 7 décembre 1992, relative à 
la protection du consommateur,  

Vu la loi n° 94-41 du 7 mars 1994, relative au 
commerce extérieur, et notamment son article 11,  

Vu la loi n° 99-24 du 9 mars 1999, relative au 
contrôle sanitaire et vétérinaire à l'importation et à 
l'exportation,  

Vu la loi n° 38-2009 du 30 juin 2009, relative au 
système national de normalisation,  

Vu le décret n° 86-433 du 28 mars 1986, relatif à la 
protection contre les rayonnement ionisants, 

Vu le décret n° 94-1744 du 29 août 1994, relatif 

aux modalités de contrôle technique à l'importation et 

à l'exportation et aux organismes habilités à l'exercer 

et les textes le modifiant et le complétant,  

Vu l'arrêté du ministre de la santé publique du 10 
septembre 1986 déterminant les renseignements et les 
précisions devant accompagner les demandes 
d'autorisation concernant les sources radioactives et 
les appareils d'irradiation,  


